
TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 
 

Le chantier a pris sa vitesse de croisière ; les ordres fusent, les 
engins vont et viennent, les camions se remplissent et se vident, 
les tranchées se creusent et se rebouchent, les tuyaux se posent 
… 
 
Pendant ce temps-là, entre les deux panneaux d’ interdiction de 
circulation, de nombreuses voitures - pas seulement celles des ri-
verains - passent et repassent, gênent, ralentissent le chantier, 
projettent des cailloux, noient les riverains sous la poussière, cir-
culent à vitesse excessive, y compris à contresens dans la rue du 
Tour de Ville. 
 
Pause dans les travaux 
 
Le chantier sera arrêté du 6 au 15 août inclus mais les res-
trictions de circulation seront maintenues. En effet, ce serait 
idiot de blesser quelqu’un, d’endommager  un véhicule par 
la projection de gravillons, de cailloux, par le passage dans 
un trou en formation, dans une saignée mal rebouchée ou sur 
une bouche d’égout positionnée au dessus du niveau actuel 
de chaussée. 
 
Alors, si vous êtes contraints de passer dans la zone de tra-
vaux, faites-le avec la plus grande prudence.   
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Un nouvel employé 
communal 
 
Après le départ de Madame Ré-
jane SPILLEBOUT qui a pris 
sa retraite et différentes modifi-
cations dans le tableau des em-
plois communaux, il était né-
cessaire de recruter un nouvel 
employé. L’annonce en avait 
été faite auprès des Essignya-
cois dans le numéro 4 du 13 
juin 2005 de Infos-Essigny. 
Personne n’ayant postulé, la 
commune a fait appel à 
l’ANPE pour diffuser l’offre 
d’emploi. 
Une commission d’élus a exa-
miné les quinze candidatures 
reçues et a retenu Monsieur 
Alain BIZET domicilié à  
Saint-Quentin . 
 
Il sera chargé du ménage de 
l’école et secondera Arnaud et 
Martine dans leurs tâches habi-
tuelles.  
Ce troisième emploi, lui aussi à 
temps partiel, permettra égale-
ment la présence quotidienne 
d’au moins un agent d’entretien 
dans la commune du lundi au 
vendredi. 

Promenade 
 
Se promener dans le sentier du 
Tour de Ville est chose agréa-
ble. 
Dommage cependant que quel-
ques branches, ronces et autres 
végétaux profitant de la plu-
viosité mais aussi de l’ensoleil-
lement en prennent à leur aise, 
s’étalent et dépassent sans ver-
gogne les limites que vous leur 
aviez pourtant fixées. 
Il serait bon que vous les rap-
peliez à l’ordre en n’hésitant 
pas à couper les extrémités qui 
empiètent sur le domaine pu-
blic. 

Profitez-en également pour 
couper les chardons et les or-
ties dans le petit coin de jardin, 
pré ou terrain que vous avez 
oublié d’entretenir. 

Déchèter ie 
 
Ou exactement « plate forme d’ap-
ports volontaires pour gravats et 
végétaux » 
 
Beaucoup d’autres déchets s’accu-
mulent rendant encore plus pré-
caire le maintien de ces installa-
tions dans chacune des communes 
de la communauté d’aggloméra-
tion. 
 
Ne me dites pas qu’ il n’y a pas 
que des Essignyacois, je le sais. 
 
Et surtout ne me dites pas que les 
utilisateurs en infraction n’ont pas 
de véhicule pour se rendre à Saint-
Quentin : je n’ai jamais vu arriver 
des huiles de vidange, des pneu-
matiques usagés, des batteries, des 
canapés, etc.,…  transportés dans 
une brouette. 
 
J’arrête de rouspéter. 
 
Au fait, si vous avez une quantité 
importante d’encombrants dont 
vous voulez vous débarrasser, lors 
d’un déménagement par exemple, 
la communauté d’agglomération 
peut vous organiser un ramassage 
particulier, à condition de ne pas la 
prévenir le matin pour le soir 
même.   
 
N° ver t : 0800 012 600 

 

Emploi et inser tion 
 
Les communes de Essigny-le-Petit, Fonsomme et Fontaine-Notre-Dame sont associées 
dans un chantier-école pour dix-huit mois environ. Il s’agit de remettre en selle des per-
sonnes que la société a écartées. L’année dernière, l’équipe qui a œuvré sur Essigny a re-
peint l’ intérieur de l’église, coulé une dalle dans le bâtiment qui jouxte l’église, taillé la 
haie du stade et repeint le préau de l’école.  
Pour 2005, il est prévu que le chantier-école repeigne les murs de soutènement de l’é-
cole et le bâtiment du stade, crée une pelouse et agrémente les points d’eau du cimetière, 
coule une dalle dans le garage du logement de l’école et effectue différents travaux d’en-
tretien (fontaine du stade, lasure des boiseries de la mairie,…)  


